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CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

 

 

Le recueil des actes administratifs de l’Union Syndicale 

d’Aménagement Hydraulique du Nord présentant les délibérations 

adoptées par le Bureau et Comité Syndical pour l'année 2020, est à la 

disposition du public pour consultation aux heures d'ouverture du 

public dans les bureaux du Syndicat : 

 
 
 

Union Syndicale d’Aménagement Hydraulique du Nord 
5, Rue du Bas - 59320  Radinghem en Weppes 

Tél : 03.20.50.24.66 
Horaires d’ouvertures : 8h30 – 12h00 et 13h30 – 16h30 

 
 
  
 
 
 
 
 


